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L ' E u rope confi rme 
son soutien à la fi l i è re canne

Le pro j et de ré fo rme de l'OCM sucre pré s e n té le
14 juillet dernier contient des dispositions assez alar-
m a n tes mais qui doivent être prises avec un certa i n
recul. Il faut rappeler que nous n'en sommes qu ' a u
début des négociations. D'âpres discussions vont à
n o u veau opposer la commission et les minist res de
l ' Agri c u l t u re des États membres. Selon plusieurs
o b s e rva te u rs, la qu e stion du sucre paraît trop sen-
sible, en raison de ses implications économiqu e s ,
p o l i t i ques vo i re idéologiques, pour être tra n ch é e
par une Commission qui est aujourd'hui en fin de
mandat. 

Il est plus vraisemblable que la nouvelle orga n i s a t i o n
de la production sucri è re européenne sera fi n a l e-
ment décidée par la pro chaine Commission, mais
selon des ori e n tations qui seront fo rtement infl u e n-
cées par la proposition Fi s ch l e r. Cet te pro p o s i t i o n
qui place la barre très haut apparaît donc de plus
en plus comme une démarche ta c t i que visant à
p ré p a rer le te rrain et à fi xer des niveaux d'objectifs
pour une vé ri table ré fo rme qui entre ra en applica-
tion après 2006 et qui tiendra compte de l'évo l u t i o n
de négociations parallèles dans le cadre de l'Orga n i-
sation Mondiale du Commerce. L'ex i stence de
p l u s i e u rs failles te ch n i ques év i d e n tes dans la
p roposition Fi s chler confo rte cet te inte rp ré tation :
le document diffusé le 14 juillet apparaît donc moins
un aboutissement qu'un ge ste destiné à fa i re bouge r
les choses en Europe et à l'OMC. 

Dans ces conditions, il y a lieu d'être part i c u l i è re-
ment satisfait de ce que ce document, qui pré s e n te
une option très hostile à l’o rganisation des march é s ,
c o n fi rme cependant le principe d'un tra i tement diffé-
rencié pour les pro d u c te u rs des Régions Ultra
Pé ri p h é ri ques (RUP). Bien qu'elle semble très imp ré-
gnée par les doctrines néo-libérales améri c a i n e s ,

l'actuelle commission continue donc à soutenir la
p roduction sucri è re des RU P. Ce soutien est claire-
ment acté à trave rs qu a t re dispositions clé mention-
nées dans la proposition Fi s chler : 

- Maintien d'un principe gé n é ral de tra i tement diffé-
rencié pour les RUP («En outre, les régions ultra
p é ri p h é ri ques bénéfi c i e ront également d’un tra i-
tement spécial…»), 

- P rise en compte des conditions de production dans
les RU P, ce qui pourra just i fier des aides supéri e u re s
à celles qui sont octroyées aux pro d u c te u rs conti-
n e n taux, aussi bien pour les plante u rs que pour les
i n d u st riels («qui pre n d ra en considération les
c o n t ra i n tes pro p res à leur agri c u l t u re et au secte u r
du sucre . . . » )

- P rise en compte de l'éloignement des pro d u c te u rs
des RUP par ra p p o rt aux marchés européens, ce
qui just i fi e ra le maintien de l'aide au tra n s p o rt ve rs
ces marchés européens («…ainsi qu’à leur situa-
tion gé o gra p h i que par ra p p o rt au marché euro-
p é e n … » ) ,

- E xclusion des fi l i è res sucre des RUP du paiement
a gricole unique, ce qui imp l i que que le principe du
d é c o u p l a ge des aides et de la production ne sera
pas appliqué à La Réunion. Comme le découplage
a pour but de ré d u i re la production, cet te dern i è re
disposition est part i c u l i è rement imp o rta n te parc e
qu'elle confi rme et grave dans le marbre la vo l o n té
de la Commission de maintenir une pro d u c t i o n
s u c ri è re dans les Îles européennes et donc à La
Réunion, premier pro d u c teur des RUP («…et elles
a u ront la possibilité d’exc l u re les paiements dire c t s
du régime de paiement unique par ex p l o i ta t i o n ,
comme cela a déjà été fait dans les autres secte u rs
ré fo rm é s . » )

C o n fi rmant par ailleurs sa vo l o n té de pré s e rver l'or-
ganisation actuelle des systèmes d'aide, la Commis-
sion va jusqu'à préciser que les fonds aujourd ' h u i
d e stinés au soutien de la production sucri è re des
RU P, seront maintenus dans le cadre de la future
ré fo rme («Dans le cadre de la pré s e n te ré fo rme, les
fonds qui sont actuellement spécialement dest i n é s
au soutien du sucre des régions ultra péri p h é ri qu e s
s e ront maintenus»). 
Si les montants d'aide et donc les prix qui seront effe c-
t i vement payés au planteur dans les pro ch a i n e s
années sont encore inconnus, il n'en re ste pas moins
que sur le fond, un très grand pas a été fra n chi : l'ac-
tuelle Commission a confi rmé sans ambiguïté sa
vo l o n té de maintenir une indust rie sucri è re dans les
RUP malgré les handicaps naturels sévè res qui limi-
tent la comp é t i t i v i té de ces régions. La pro ch a i n e
commission qui sera vraisemblablement plus pon-
d é rée en matière d'organisation économique, ne
d ev rait pas revenir sur cet te opt i o n .


